
Département Réseaux et Télécommunications 
Secrétariat :    Tél. (33) 04 76 82 44 94 

Fax (33) 04 76 82 44 95      
 

 
                      

 

�COORDONNEES DE LA SOCIETE OFFRANT LE STAGE :  
 

Nom ou Raison Sociale :  
 
 
Adresse postale: 
 
 
 
 
Téléphone / Fax: 
  
 
Nombre de stagiaire(s) souhaité :                             
 
Attention: les stages dont la durée est supérieure à 2 mois doivent être gratifiés (Sauf collectivités 
territoriales et hôpitaux publics). Article n°30 de la Loi n°2009-1437 du 24 Novembre 2009, modifiant la Loi 
n°2006-396 de Mars 2006 complétée par les décrets n°2008-96, articles 6-1 et 6-2 du 31 Janvier 2008, et n°2009-
885 (organismes publics et administrations). 
Niveau d'études de préférence (à titre indicatif) : 

  ����  DUT                            ���� Licence professionnelle                      ����  indifférent 
 
 
 
 
 
 
                                                       
______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
����RESPONSABLE A CONTACTER  DANS L’ENTREPRISE : 
 
Nom Prénom :  
 
 
Fonction :                                                                    Service ou Division : 
 
 
Téléphone fixe :                                                          Mobile :       
 
 
Email : 
 
______________________________________________________________________________________________ 
 
A …………………………………………………….   Nom, Prénom du signataire :                                                             
 
Le …………………………………………………..  Signature : 
 

����Imprimé à renvoyer par voie postale ou à transmettre par fax ou courrier électronique à : 

Franck VEDEL(04 76 82 44 62, Franck.Vedel@ujf-grenoble.fr) ou  

Jean-Marc DUCHAMP (0476825373, Jean-Marc.Duchamp@ujf-grenoble.fr) 
IUT 1 GRENOBLE  – Département RT 

Informations complémentaires (sujet, projet, activité, rémunération, aides, etc)  
 

      /     /     /     /       /     /     /     / 

    /   /   /   /      /   /   /   / 

 

  

 

 

 

 


